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Chapitre un: Rapport sur l’application de la Loi sur l’accès à 
l’information  

Introduction 
Le présent document est le rapport annuel de 2016-2017 sur l’application de la Loi sur l’accès à 
l’information à la Gendarmerie royale du Canada. Il décrit la manière dont la GRC s’est 
acquittée de ses responsabilités pendant l’année financière 2016-2017 pour ce qui concerne la 
Loi. 

La Loi sur l’accès à l’information accorde aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et 
à toute personne ou société présente au Canada un droit d’accès aux renseignements 
contenus dans les documents gouvernementaux, sous réserve de certaines exceptions 
particulières et limitées. 

Comme on peut le lire au paragraphe 72(1) de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, à la fin de chaque exercice, chacun des responsables d’une institution fédérale 
établit pour présentation au Parlement le rapport d’application de la présente Loi en ce qui 
concerne son institution. 

En 2016-2017, la GRC a instauré de nouvelles procédures et pratiques pour assurer la 
prestation continue de services dans les meilleurs délais aux Canadiens qui veulent exercer 
leur droit d’accéder à des documents en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, et cela 
témoigne d’un esprit de leadership dans la gestion d’un nombre de plus en plus élevé de 
demandes complexes. 

 
 
Organisation 
À propos de la Gendarmerie royale du Canada 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est le service de police national du Canada. 

La GRC est un service de police fédéral, provincial et municipal, ce qui la rend unique au 
monde. La GRC offre des services de police fédérale à tous les Canadiens et des services de 
police contractuels à huit provinces, aux trois territoires, à plus de 180 municipalités, à 600 
collectivités autochtones et à trois aéroports internationaux. 

La GRC est régie par la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. En vertu de cette Loi, la 
direction de la GRC est confiée à un commissaire, qui relève du ministre de la Sécurité publique 
Canada et de la Protection civile et qui contrôle et gère la Gendarmerie. 

L’organisation est subdivisée en 15 divisions et compte aussi une direction générale située à 
Ottawa; chacune de ces sous-organisations a son commandant divisionnaire. Au niveau local, 
la GRC compte plus de 750 détachements. 
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La GRC est structurée par secteurs d’activités : Police fédérale, Services de police contractuels 
et autochtones, Services de police spécialisés, Gestion générale, Ressources humaines, 
Vérification interne et Évaluation, Services juridiques, Bureau du conseiller en matière 
d’éthique, Affaires publiques et services de communication ainsi que Direction de la planification 
et des politiques stratégiques. De manière générale, ces secteurs d’activités sont des priorités 
stratégiques et ils sont évalués périodiquement pour mettre l’accent sur les efforts opérationnels 
et organisationnels visant à assurer la sécurité des Canadiens. Les priorités stratégiques sont 
les crimes graves et le crime organisé, la sécurité nationale, les jeunes, les collectivités 
autochtones et l’intégrité économique. Pour mieux les concrétiser, la GRC mise autant que 
possible sur les partenariats et les efforts policiers intégrés. 

Les opérations de la GRC englobent notamment les volets suivants : prévention du crime, 
sécurité des collectivités, services aux victimes, lutte contre le terrorisme, crime organisé, 
crimes liés au trafic de drogue, cybercriminalité et crimes économiques comme la contrefaçon 
et la fraude par carte de crédit et d’autres infractions qui menacent l’intégrité des frontières 
canadiennes. La GRC assure la protection des dignitaires tels le premier ministre et les 
personnalités étrangères et elle offre aussi au milieu de l’application de la loi un éventail 
complet de services de sécurité informatisés et de maintien de la paix à l’échelle internationale. 

 

Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
En 1983, la GRC a formé la Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) pour prendre en charge de façon centralisée tout ce qui 
découlerait de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

Le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) agit au nom du chef de l’organisation en qualité de coordonnateur de l’AIPRP pour la 
GRC. Il veille à ce que la GRC se conforme à l’esprit et à l’intention de la Loi sur l’accès à 
l’information ainsi qu’à l’ensemble des règlements et lignes directrices qui en découlent. 

Le programme d’AIPRP comprend deux principaux secteurs : 

 Divulgation : traite de façon toutes les demandes officielles déposées en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information; 

 Conformité : élabore et surveille les politiques, procédures et lignes directrices internes sur 
la collecte, la conservation, l’élimination, l’utilisation et la divulgation des renseignements 
personnels et autres en vue de leur utilisation dans l’ensemble de la GRC; offre un soutien 
aux analystes et à l’officier responsable de l’AIPRP; donne des conseils à la Division sur les 
articles 4 à 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels; révise et crée des 
politiques qui tiennent compte des politiques et des directives du Secrétariat du Conseil du 
Trésor ainsi que des attentes du Commissariat à la protection de la vie privée afin de 
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s’acquitter de ses obligations par rapport à Info Source, aux rapports annuels, aux 
évaluations des facteurs relatifs à la vie privée et à la formation interne au sein de la GRC. 

La Sous-direction de l’AIPRP de la GRC traite aussi les demandes d’accès informelles aux 
documents. Les personnes qui désirent consulter des documents liés à des demandes 
présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ou des 
documents publics de la GRC peuvent prendre rendez-vous, soit auprès d’une division ou de la 
Direction générale de la GRC à Ottawa. 

Pour prendre rendez-vous, il suffit de composer le 855-629-5877. Le public peut aussi se 
renseigner au sujet de la GRC sur Internet, à http://www.rcmp-grc.gc.ca  

 
 

Activités et réalisations 
La GRC a toujours joué un rôle actif en ce qui concerne le soutien et la promotion de l’accès à 
l’information, et l’exercice 2016-2017 n’a pas été une exception. 

Depuis avril 2014, la GRC s’est jointe au service de demande en ligne lié à l’accès à 
l’information et la protection des renseignements personnels qui permet aux Canadiens de 
soumettre et de payer leurs demandes en ligne. Le nombre de demandes que la GRC a reçues 
par l’entremise du portail en ligne a augmenté au cours des dernières années. Durant 
l’exercice 2014-2015, le pourcentage des demandes reçues par l’entremise du portail en ligne 
était de 51 %. Ce pourcentage a augmenté à 61 % en 2015-2016 et à 64 % en 2016-2017. 

Pendant l’exercice 2016-2017, la GRC a entrepris les initiatives suivantes dans le but 
d’améliorer ses processus internes et le service à la clientèle au titre de la Loi sur l’accès à 
l’information : 

 Établissement d’un programme de formation interne pour permettre aux analystes 
subalternes d’élargir leurs connaissances et leurs compétences en matière 
d’application de la Loi. Ce programme de formation a entraîné une augmentation de 
20 % de la capacité d’analyse de la Sous-direction, sans ajout de ressources. 

 Formation d’une unité de triage pour analyser les demandes reçues et repérer les 
demandes complexes nécessitant des précisions. 

 Augmentation de l’effectif au sein du Groupe des politiques de la Sous-direction de 
l’AIPRP afin d’améliorer les normes de service. 

 Tenue d’une réunion de mobilisation avec plusieurs intervenants internes afin 
d’améliorer le dialogue entre les groupes et d’accroître la responsabilisation. 
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Rendement 
Pour surveiller le rendement d’une organisation aux termes de la Loi, un taux de conformité est 
calculé sous la forme d’un pourcentage du nombre de demandes traitées et complétées dans 
les délais prescrits par rapport au nombre total de demandes. La GRC surveille la conformité 
par des mises à jour hebdomadaires à l'agent principal de la politique stratégique et de la 
planification de la GRC. 

Au cours de la période de rapport de 2016-2017, le taux de conformité de la GRC était 
de 65,4 %, comparativement à 78,2 % pour la période de rapport précédente. 

Cette variation de la conformité peut être attribuée, en partie, à la Directive provisoire 
concernant l’administration de la Loi sur l’accès à l’information du Secrétariat du Conseil du 
Trésor.  L’élimination des frais prescrit par la Loi sur l’accès à l’information, autres que les frais 
pour la demande, a entraîné directement une augmentation du nombre de demandes 
complexes et de portée plus grande. 
 
Les répercussions sont évidentes si l’on compare l’année 2016-2017 à l’année précédente. Non 
seulement le nombre de demandes que la GRC a reçues au titre de la Loi sur l’accès à 
l’information a augmenté de 25 % comparativement à la période de rapport précédente, mais le 
nombre de demandes de plus de 5 000 pages a augmenté de 233 %. 

Au cours de la même période, les demandes de consultation provenant d’autres organisations 
ont augmenté de 150 % comparativement à la dernière période de rapport, et le nombre de 
pages à analyser a augmenté de 330 %. 
 
 

Ressources humaines 
La Sous-direction de l’AIPRP de la GRC dispose de 28,96 années-personnes temps plein, de 
0,70 années-personnes temps partiel et occasionnel et de 0,93 étudiants, qui se consacrent 
tous entièrement à l’application de la Loi sur l’accès à l’information.  

En tant qu’institution nationale responsable de la prévention de toutes les variétés d’activités 
criminelles, du trafic de drogues dans les rues aux crimes violents, en passant par les activités 
menaçant la sécurité nationale et le terrorisme, et des enquêtes sur ces dernières, la GRC 
évolue dans un environnement à haut risque qui est à la fois de nature extrêmement sensible et 
excessivement complexe. Pour veiller à ce que les informations puissent être divulguées sans 
porter préjudice à la sécurité de la population ou du personnel d’application de la loi et pour 
réduire les risques de nuire aux enquêtes en cours ou aux processus judiciaires en découlant, 
le quart des postes environ sont occupés par des agents de police chevronnés de divers 
programmes d’application de la loi sont formés comme analystes de l’AIPRP. Cette façon de 
faire permet de diminuer le besoin de longues consultations avec les gestionnaires de 
programmes sur les demandes relevant de la Loi sur l’accès à l’information et, finalement, de 
préserver notre crédibilité auprès des forces de l’ordre, des organismes étrangers, des autres 
ministères fédéraux, et des sources d’information. 
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Le recrutement, l’embauche et le maintien en poste de personnes qui possèdent les 
compétences et l’expertise nécessaires dans le domaine de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels représentent un défi pour toutes les institutions 
fédérales. Par conséquent, le marché des analystes en matière d’accès à l’information et de 
protection des renseignements personnels est extrêmement compétitif. La GRC continue de 
trouver des stratégies innovatrices pour recruter et maintenir en poste du personnel d’AIPRP 
tout en veillant à ce que les taux de conformité continuent d’augmenter. 

L’affectation d’employés actuels de l’AIPRP à l’intérieur de l’unité permet à ces derniers 
d’acquérir et/ou d’approfondir leur savoir, leur habileté ainsi que leur expérience dans le 
domaine de l’accès à l’information et des renseignements personnels. Une autre source d’aide 
pour le bureau d’AIPRP de la GRC est le Programme fédéral d’expérience de travail étudiant 
(PFETE). Ce programme permet d’ouvrir la porte à des étudiants qui pourraient devenir des 
employés fédéraux à la fin du programme. 

 

Éducation et formation 
La GRC reconnait que chaque employé a un rôle à jouer pour rendre accessible aux Canadiens 
l’information détenue par le gouvernement. Au cours de la période visée par le rapport, plus de 
115 employés ont assisté à des présentations données par le personnel de l’AIPRP visant à 
leur présenter le processus de l’AIPRP et leurs responsabilités quant à ce processus. 

Par ailleurs, la GRC a mis en œuvre un programme de formation interne pour permettre aux 
analystes subalternes d’élargir leurs connaissances et leurs compétences en matière 
d’application de la Loi. Ce programme de formation a entraîné une augmentation de 20 % de la 
capacité d’analyse de la Sous-direction, sans ajout de ressources. Cette activité se poursuivra 
en 2017-2018. 

Un plan de formation sur l’AIPRP a été créé et mis en œuvre. Le personnel du service d’AIPRP 
participe régulièrement à des séances appuyées par le Secrétariat du Conseil du Trésor et à 
d’autres séances de formation et ateliers dans le cadre de son perfectionnement professionnel. 
 
La stratégie de formation de la Sous-direction de l’AIPRP, en parallèle avec celle de toute la 
GRC, encourage les employés (financièrement et en temps alloué) à suivre différents cours 
d’AIPRP pour accroître leurs connaissances et leur efficacité comme spécialistes dans ce 
domaine. Une formation de cinq jours sur l’AIPRP fait partie de leur orientation peu après leur 
arrivée à la Sous-direction. 

Tel qu’il est précisé dans le rapport de 2015-2016, la Sous-direction de l’AIPRP continue 
d’officialiser ses processus internes pour assurer le degré d’uniformité voulu et être en mesure 
d’offrir de la formation et des documents de référence aux employés. Ce projet continuera 
pendant la prochaine période de rapport au fil de la rationalisation et de la normalisation des 
processus. 
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Politiques et lignes directrices nouvelles ou modifiées concernant la Loi sur l’accès à 
l’information 
Pendant l’année financière 2016-2017, la GRC a continué de moderniser et de mettre à jour 
l’ensemble des politiques et procédures internes pour en assurer l’arrimage aux normes 
redditionnelles actuelles. Ces changements continueront d’être apportés pendant la période de 
rapport 2017-2018 et ils mettront principalement l’accent sur la formation à l’échelle du 
détachement pour veiller à ce que les employés de première ligne soient conscients des 
obligations de la GRC en vertu de la réglementation fédérale. 

Afin de promouvoir la transparence de la conformité aux lignes directrices du SCT, la GRC 
affiche proactivement sur son site Web des résumés mensuels des demandes d’accès à 
l’information traitées, afin de faciliter le droit d’accès à l’information des Canadiens. En 2016-
2017, la GRC a reçu 336 demandes informelles concernant des documents déjà divulgués en 
vertu de demandes d’accès à l’information, par rapport à 309 en 2015-2016. 

Plaintes et vérifications 
En 2016-2017, la GRC a reçu 251 nouvelles plaintes, et 169 plaintes contre la GRC ont été 
traitées par le Commissariat à l’information du Canada. Sur les 169 plaintes traitées, 25 % 
étaient sans fondement et 34 % se sont révélées fondées. Dans plusieurs cas, à la suite de 
discussions entre la GRC et le Commissariat à l’information du Canada, la GRC a exercé ses 
pouvoirs discrétionnaires afin de divulguer d’autres renseignements.  
 
Aucune mesure importante n’a été prise par la suite de plaintes relatives à l’accès à 
l’information. Aucune vérification ni aucune enquête n’a été menée au cours de la période visée 
par le rapport. 
 

Ordonnance de délégation de pouvoirs 
Le coordonnateur de l’AIPRP a l’autorité pour appliquer la Loi et pour appliquer les exceptions 
et les divulgations. 

Une copie de l’ordonnance de délégation de pouvoirs relatifs à l’AIPRP signée est jointe à 
l’annexe A. 
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Chapitre deux : Interprétation du rapport statistique 

Rapport statistique et exigences additionnelles en matière 
d’établissement de rapports 
Pour le rapport statistique de la GRC visant la Loi sur l’accès à l’information, voir l’annexe B. 

Interprétation du rapport statistique 

Demandes reçues aux termes de la Loi sur l’accès à l’information 
Comme nous pouvons le voir dans le rapport statistique à l’annexe B, la GRC a reçu 
4 826 nouvelles demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information en 2016-2017. Il y a 
également eu 224 demandes provenant de la dernière période redditionnelle, pour un total 
de 5 050 demandes. De ce total, 3 858 demandes ont été complétées et 1 192 ont été 
reportées à 2017-2018. Comme le diagramme ci-dessous le montre, le nombre de 
demandes d’accès à l’information a augmenté au cours des trois dernières périodes de 
rapport et il continuera d’augmenter. 

 
 
 
En raison de leur nature générale, les demandes d’accès à l’information reçues pendant la 
période de rapport 2016-2017 portaient sur une foule de sujets, notamment : coûts des 
contrats et des programmes, enjeux de sécurité, dossiers opérationnels ainsi que la gestion 
de la GRC. 
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Délai de traitement 
La Sous-direction de l’AIPRP a pu traiter 2 249 demandes en 30 jours ou moins, et des 
prolongations de 30 jours ont été demandées pour 171 dossiers. Il y a eu 775 demandes 
complétées en 31 à 60 jours, 481 en 61 à 120 jours et 353 en plus de 121 jours. 
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775

354 358
481515
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353
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Source des demandes 
Pour ce qui est des sources des demandes reçues, 11 % ont provenaient des médias; 3 % 
d’universités; 12 % d’entreprises; 3 % d’organisations; 64 % du grand public; et 7 % de 
demandeurs ayant refusé de s’identifier. 
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Réponses données aux demandes traitées 
Des 3 758 demandes complétées en 2016-2017, l’issue a été la suivante : 

 390 demandes ont fait l’objet d’une divulgation totale (10 %) 
 1 942 demandes ont fait l’objet d’une divulgation partielle (50 %) 
 335 demandes ont fait l’objet d’une exemption totale (9 %) 
 6 demandes ont fait l’objet d’une exclusion totale (0 %) 
 457 demandes ont été réglées en indiquant qu’aucun document n’existe (12 %) 
 41 demandes ont été transférées à une autre institution (1 %) 
 660 demandes ont été abandonnées par le demandeur (17 %) 
 27 demandes n’ont été ni confirmées ni infirmées (1 %) 

 
 
 

Exemptions et exclusions 
Puisque la GRC entre dans la catégorie des organismes d’enquête au sens de l’annexe I du 
Règlement sur l’accès à l’information, presque toutes les exemptions prévues par la Loi sur 
l’accès à l’information ont été utilisées pendant la période visée par le rapport. L’exemption la 
plus souvent appliquée aux dossiers a été celle de l’article 16 et de tous ses sous-ensembles, 
pour empêcher la divulgation d’information utilisée pour l’exécution de la loi, les enquêtes et la 
sécurité.  
 
Ajoutons-y le paragraphe 19(1) (renseignements personnels) et l’alinéa 13(1)(c) 
(renseignements obtenus à titre confidentiel des gouvernements des provinces ou de leurs 
organismes). Les exclusions invoquées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information relevaient 
de l’alinéa 68(a) qui porte sur le matériel publié, et du paragraphe 69(1), qui porte sur les 
documents confidentiels du Conseil privé de la Reine pour le Canada. 
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Plaintes et enquêtes 
En 2016-2017, la Sous-direction de l’AIPRP de la GRC a reçu 251 plaintes en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information. La plupart portaient sur des exemptions ou des présomptions de 
refus. De plus, pendant la période visée par le rapport, la GRC a fait des représentations 
formelles pour 11 plaintes en vertu de l’article 35 de la Loi et n’a reçu aucun rapport de 
constatations ou recommandations du Commissariat à l’information du Canada en vertu de 
l’article 37 

 

Appels 
Pendant l’exercice visé, aucune demande en vertu de la Loi sur l’accès à l’information ne s’est 
retrouvée en Cour fédérale. 

Conclusion 
Les réalisations de la GRC présentées dans le présent rapport témoignent de son 
engagement à veiller à ce que tous les efforts raisonnables soient déployés pour remplir ses 
obligations prévues dans la Loi sur l’accès à l’information. L’objectif de la GRC pour 2017-
2018 sera de maintenir son engagement à s’acquitter de ses obligations et de ses 
responsabilités aux termes de la Loi sur l’accès à l’information tout en améliorant ses normes 
de service. 
 
Pour réaliser cet objectif, la GRC élargira ses activités de formation sur l’AIPRP afin qu’un 
nombre accru d’employés de la GRC puissent parfaire leur connaissance des responsabilités 
découlant de la Loi. En outre, des changements fonctionnels, procéduraux et structuraux 
seront apportés au sein de la Sous-direction de l’AIPRP pour garantir que la GRC sera en 
mesure d’optimiser les possibilités de relever les défis actuels et de relever concrètement les 
défis futurs. 
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Annexe B 
 

Rapport statistique sur la  
Loi sur l’accès à l’information 

 
 



au

1.1  Nombre de demandes

1.2  Source des demandes

1.3 Demandes informelles

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours

Total

244 67 12 8 5 0 0 336

TBS/SCT 350-62 (Rév. 2014/03)

Total

Médias
Secteur universitaire
Secteur commercial (secteur privé)
Organisation
Public
Refus de s'identifier

4826

Remarque : Toutes les demandes documentées comme étant « traitées de façon informelle » seront 
désormais indiquées dans cette section seulement.

Délai de traitement

Gendarmerie royale du Canada

516
150

5050

3858

1192

344

586
162

3068

2016-04-01 2017-03-31

4826

224

Période d'établissement de rapport : 

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information

Nombre de demandes

Reportées à la prochaine période d'établissement 
de rapport

Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport

Total

En suspens à la fin de la période d'établissement de 
rapport précédente

Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport

Source Nombre de demandes

Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information

Nom de l’institution:
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2.1  Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours

Total

44 126 104 74 19 18 5 390
211 723 447 308 97 109 47 1942
102 137 55 31 6 4 0 335
1 2 0 2 0 0 1 6

124 153 115 45 14 5 1 457
35 4 2 0 41
497 73 46 17 6 12 9 660
3 14 6 4 0 0 0 27

1017 1232 775 481 142 148 63 3858

2.2 Exceptions

Nombre 
de 

demandes

Nombre 
de 

demandes

Nombre 
de 

demandes

Nombre 
de 

demandes

31 234 2 0

9 4 3 0
279 1 0 0
87 3 0 66
1 0 0 73

0 4 0 17
2 1 1 14
0 3 0 28

26 0 1181 2
0 13 92
1 1 11 7
0 0 0 26

1081 0 34
766 0 29
5 5
90
111
2 *A.I. : Affaires internationales   Déf. : Défense du Canada    A.S. : Activités subversives

26
24(1)

20(1) c)

16(1) b)
16(1) a) (iii)

16(1) d)
16(1) c)

18 a)

18.1(1) a)
18 d)
18 c)
18 b)

19(1)

18.1(1) b)

18.1(1) d)
18.1(1) c)

16(3)

16(2) a)
16(2) b)
16(2) c)

16.1(1) d)

16.1(1) b)
16.1(1) a)

17

16.2(1)

ArticleArticleArticleArticle

16(1) a) (ii)
16(1) a) (i)

13(1) d)
13(1) c)
13(1) b)

14

15(1) - A.S.*
15(1) - Déf.*
15(1) - A.I.*
15(1)

13(1) a)

14 b)
14 a)

13(1) e)

16.1(1) c)

16.5

16.4(1) b)
16.4(1) a)
16.3

16(2)

Total

20(1) a)

20(1) b.1)
20(1) b)

20(1) d)

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapport

Disposition

Délai de traitement

Communication totale

Demande abandonnée

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

Ni confirmée ni infirmée

Aucun document 
n’existe

Demande transmise

20.1

20.2
20.4
21(1) a)
21(1) b)

21(1) d)

22

23
22.1(1)

21(1) c)
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2.3 Exclusions 

2.4  Support des documents communiqués

2.5 Complexité

2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées

2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l'ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

331 3175 40 8179 9 4493 6 5377 4 140958

1275 22001 443 57929 134 55491 84 81551 6 6844

265 0 57 0 10 0 3 0 0 0

6 0 0 0 0 0 0 0 0 0

654 0 4 0 0 0 2 0 0 0

22 0 5 0 0 0 0 0 0 0

2553 25176 549 66108 153 59984 95 86928 10 147802

101 à 500 pages 
traitées

501 à 1 000 pages 
traitées

Total

Exception 
totale
Exclusion 
totale
Demande 
abandonnée

Communication 
totale
Communication 
partielle

Ni confirmée ni 
infirmée

Communication totale

Communication partielle

Nombre de demandes
Nombre de pages 
communiquées

Disposition des 
demandes

Nombre de pages 
traitées

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

Demande abandonnée

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

254 136 0

Article
Nombre de 
demandesArticleArticle

Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes

68 a) 69(1) 69(1) g)  re a)

1054 888

1308 1024

104 0

443668 223816
32422 0

Total

0

1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Disposition

Moins de 100 
pages traitées

0 069(1) f) 69.1(1)

Électronique AutresDisposition Papier

12 0 6
12 0 668.2 a)

68.2 b) 69(1) e)
69(1) d)

69(1) g)  re f)
69(1) g)  re e)

12 0 6
0 0 668 c)

68.1 69(1) c)
69(1) b)

69(1) g)  re d)
69(1) g)  re c)

660
6

335
1942

9605 0

0 0 27

0

390168328 162182

0 1 6

12 0 6

68 b) 69(1) a) 69(1) g)  re b)
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2.5.3 Autres complexités

2.6 Présomptions de refus

2.6.1 Motifs du non respect du délai statutaire

2.6.2 Nombre de jours de retard

2.7  Demandes de traduction

Communication 
partielle
Exception 
totale
Exclusion 
totale
Demande 
abandonnée
Ni confirmée ni 
infirmée

Total

Motif principal
Charge de 

travail
Consultation 

externe 
Consultation 

interne Autres

Nombre de demandes fermées 
après le délai statutaire

97 1 0 459 557

0 0 0 4 4

0 0

30 13

1151 185

0 0 0

0 0 0

43

Total

Plus de 365 jours

Demandes de traduction

Du français à l’anglais

De l’anglais au français

Total

Acceptées Refusées Total

67 14
67 24

237 38
169 32

121 à 180 jours
181 à 365 jours

31 à 60 jours
61 à 120 jours

28 405

204 36 240

1336 1209 26 20 81

Nombre de demandes 
en retard où le délai n’a 

pas été prorogé

Nombre de demandes 
en retard où le délai a 

été prorogé Total
Nombre de jours de 

retard

1 à 15 jours

16 à 30 jours

0 39 39

1 0 0 5 6

1 0 0 28 29

1 0 209 290

15 0 0 174 189
Communication 
totale

Autres Total
Consultation 

requise
Estimation des 

frais Avis juridiqueDisposition

0

1336

0 0

91
81
201
275

80

377
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3.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

3.2 Durée des prorogations

31 à 60 jours
30 jours ou moins

121 à 180 jours
61 à 120 jours

Total

Plus de 365 jours

181 à 365 jours

PARTIE 3 - Prorogations

Disposition des demandes où le 
délai a été prorogé

9(1)a)
Entrave au 

fonctionnement

9(1)b)
Consultation 9(1)c)

Avis à un tiersArticle 69 Autres

Total

Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle

Communication totale

Demande abandonnée

Aucun document n’existe

0

1

279

$0
0 $0 0 $0

0 $0 0 $0

4483 $22,460 54 $183,565

0

Reproduction 

Support de substitution
Préparation

Total

0 $0

$182,310
0 $0 0 $0
0 $0 0 $0

51 $50

4482 $22,410 49 $1,255

PARTIE 4 – Frais

Frais dispensés ou remboursésFrais perçus

Type de frais

Nombre de 
demandes Montant

Nombre de 
demandesMontant

Présentation

0 85 4

0
34 0 15 1
8 0 1 0
24 0 0

134 0 35 2

279 0 85 4

0 0 1

9(1)b)
Consultation

Durée des prorogations
9(1)c)

Avis à un tiersArticle 69 Autres

9(1)a)
Entrave au 

fonctionnement

5 0 9 0
1 0 0 0
9 0 2 1

6 0 1 0

0 20 1

216 0 53 2

42

Programmation
Production 
Recherche

78 0 34
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1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

70 49 50 19 3 1 0 192

51 38 42 33 6 5 0 175
7 5 3 3 0 0 0 18
0 1 0 0 0 0 0 1
0 0 0 0 0 0 0 0

8 3 6 0 0 0 0 17

136 96 101 55 9 6 0 403

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

8 10 10 1 0 2 0 31

7 8 5 7 1 3 0 31
1 0 1 0 0 0 0 2
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 3 1 0 0 0 5

17 18 19 9 1 5 0 69Total

Exempter en entier
Exclure en entier
Consulter une autre institution

Autre

Communiquer en entier

Communiquer en partie

5.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres organisations

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

5.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres institutions du gouvernement du Canada

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Recommandation

Exclure en entier
Exempter en entier
Communiquer en partie

Communiquer en entier

Total

Autre

Consulter une autre institution

Total

Reportées à la prochaine période 
d'établissement de rapport

3 139 37 20678

491 27076 72 21823

403 22068 69 21782

88 5008 3 41

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport
En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport 
précédente

488 26937 35 1145

PARTIE 5 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organisations

Nombre de 
pages à traiter

Autres 
institutions du 
gouvernement 

du CanadaConsultations
Autres 

organisations
Nombre de 

pages à traiter

5.1  Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada 
et organisations
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6.1 Demandes auprès des services juridiques

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

1 2 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2 1 0 0 0 0 0 0 0 0
1 1 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 1 4 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

4 4 1 4 0 0 0 0 0 0

6.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PARTIE  6 – Délais de traitement des demandes de consultation sur les 
documents confidentiels du Cabinet

Nombre de 
jours

Moins de 100 
pages traitées

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

0 0 0 0

Moins de 100 
pages traitées

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

1 à 15

16 à 30
31 à 60

121 à 180

PARTIE 7 - Plaintes et enquêtes 

Article 32 Article 35 Article 37 Total

PARTIE 8 - Recours judiciaire

Article 44Article 41 Article 42 Total

251 11 0 262

61 à 120

Total

181 à 365
Plus de 365 
jours

31 à 60
61 à 120

181 à 365
121 à 180

Total

Plus de 365 
jours

Nombre de 
jours

1 à 15

16 à 30
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9.1  Coûts

9.2  Ressources humaines

Remarque : Entrer des valeurs à deux décimales.

0.93

30.59

0.70
0.00
0.00

Total

Étudiants

Experts-conseils et personnel d’agence
Employés régionaux
Employés à temps partiel et occasionnels

Total $2,384,266

28.96

$28,266

$14,975

$13,291

Biens et services

• Contrats de services professionnels

• Autres

Ressources

Années-personnes 
consacrées aux activités 

liées à l’accès à 
l’information

Employés à temps plein

$15,000

PARTIE 9 - Ressources liées à la Loi sur l’accès à l’information

Dépenses Montant

Salaires 

Heures supplémentaires

$2,341,000
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Chapitre trois : Rapport sur l’application de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

Introduction 
Le présent document est le rapport annuel de 2016-2017 sur l’application de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels à la Gendarmerie royale du Canada. Il décrit la 
manière dont la GRC s’est acquittée de ses responsabilités pendant l’année financière 2016-
2017 pour ce qui concerne la Loi. 

La Loi sur la protection des renseignements personnels confère aux particuliers le droit d’accès 
aux renseignements les concernant dont dispose le gouvernement, avec certaines exceptions 
particulières et limitées. Cette Loi protège également la vie privée des personnes en empêchant 
les autres d’avoir accès à leurs renseignements personnels et permet aux particuliers d’exercer 
un contrôle important sur la collecte, l’utilisation et la divulgation de ces renseignements. 

Le paragraphe 72(1) de la Loi sur la protection des renseignements personnels stipule que le 
responsable de chaque institution fédérale doit préparer, pour présentation au Parlement, un 
rapport annuel sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
durant chaque exercice. 

Durant l’exercice 2016-2017, la GRC a adopté des procédures et des pratiques qui lui 
permettront de continuer à dispenser dans les meilleurs délais des services aux Canadiens qui 
cherchent à exercer leur droit d’accéder à des documents en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. 

 

Organisation 
À propos de la Gendarmerie royale du Canada 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est le service de police national du Canada. 

La GRC est un service de police fédéral, provincial et municipal, ce qui la rend unique au 
monde. La GRC offre des services de police fédérale à tous les Canadiens et des services de 
police contractuels à huit provinces, aux trois territoires, à plus de 180 municipalités, à 600 
collectivités autochtones et à trois aéroports internationaux. 

La GRC est régie par la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. En vertu de cette Loi, la 
direction de la GRC est confiée à un commissaire, qui relève du ministre de la Sécurité publique 
Canada et de la Protection civile et qui contrôle et gère la Gendarmerie. 
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L’organisation est subdivisée en 15 divisions et compte aussi une direction générale située à 
Ottawa et chacune de ces sous-organisations a son commandant divisionnaire. Au niveau local, 
la GRC compte plus de 750 détachements. 

La GRC est structurée par secteurs d’activités : Police fédérale, Services de police contractuels 
et autochtones, Services de police spécialisés, Gestion générale, Ressources humaines, 
Vérification interne et Évaluation, Services juridiques, Bureau du conseiller en matière 
d’éthique, Affaires publiques et services de communication ainsi que Direction de la planification 
et des politiques stratégiques. De manière générale, ces secteurs d’activités sont des priorités 
stratégiques et ils sont évalués périodiquement pour mettre l’accent sur les efforts opérationnels 
et organisationnels visant à assurer la sécurité des Canadiens. Les priorités stratégiques sont 
les crimes graves et le crime organisé, la sécurité nationale, les jeunes, les collectivités 
autochtones et l’intégrité économique. Pour mieux les concrétiser, la GRC mise autant que 
possible sur les partenariats et les efforts policiers intégrés. 

Les opérations de la GRC englobent notamment les volets suivants : prévention du crime, 
sécurité des collectivités, services aux victimes, lutte contre le terrorisme, crime organisé, 
crimes liés au trafic de drogue, cybercriminalité et crimes économiques comme la contrefaçon 
et la fraude par carte de crédit et d’autres infractions qui menacent l’intégrité des frontières 
canadiennes. La GRC assure la protection des dignitaires tels le premier ministre et les 
personnalités étrangères et elle offre aussi au milieu de l’application de la loi un éventail 
complet de services de sécurité informatisés et de maintien de la paix à l’échelle internationale. 

 

Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
En 1983, la GRC a formé la Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) pour prendre en charge de façon centralisée tout ce qui 
découlerait de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 
 
Le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) agit au nom du chef de l’organisation en qualité de coordonnateur de l’AIPRPpour la 
GRC. Il veille à ce que la GRC se conforme à l’esprit et à l’intention de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels ainsi qu’à l’ensemble des règlements et lignes directrices qui 
en découlent. 
 
Le programme d’AIPRP comprend deux principaux secteurs : 
 
 Divulgation : traite de façon toutes les demandes officielles déposées en vertu de la Loi sur 

la protection des renseignements personnels; 
 Conformité : élabore et surveille les politiques, procédures et lignes directrices internes sur 

la collecte, la conservation, l’élimination, l’utilisation et la divulgation des renseignements 
personnels et autres en vue de leur utilisation dans l’ensemble de la GRC; offre du soutien 
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aux analystes et à l’officier responsable de l’AIPRP; donne des conseils à la Division sur les 
articles 4 à 8 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, révise et crée des 
politiques qui tiennent compte des politiques et des directives du Secrétariat du Conseil du 
Trésor ainsi que des attentes du Commissariat à la protection de la vie privée afin de 
s’acquitter de ses obligations par rapport à Info Source, aux rapports annuels, aux 
évaluations des facteurs relatifs à la vie privée et à la formation interne au sein de la GRC. 

La Sous-direction de l’AIPRP de la GRC traite aussi des demandes d’accès informelles aux 
documents. Les personnes qui désirent consulter des documents liés à des demandes 
présentées en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ou des 
documents publics de la GRC peuvent prendre rendez-vous, soit auprès d’une division ou à la 
Direction générale de la GRC à Ottawa. 

Pour prendre rendez-vous, il suffit de composer le 855-629-5877. Le public peut aussi se 
renseigner au sujet de la GRC sur Internet, à http://www.rcmp-grc.gc.ca  

Activités et réalisations 
La GRC a toujours joué un rôle actif en ce qui concerne le soutien et la promotion de l’accès à 
l’information, et l’exercice 2016-2017 n’a pas été une exception. 

Depuis avril 2014, la GRC s’est jointe au service de demande en ligne lié à l’accès à 
l’information et la protection des renseignements personnels qui permet aux Canadiens de 
soumettre et de payer leurs demandes en ligne. En 2014-2015, le pourcentage de demandes 
reçues en ligne était de 17 %. Ce pourcentage est passé à 43 % en 2015-2016 et à 53 % en 
2016-2017. 

Pendant l’exercice 2016-2017, la GRC a entrepris les initiatives suivantes dans le but 
d’améliorer ses processus internes et le service à la clientèle au titre de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels : 

 Établissement d’un programme de formation interne pour permettre aux analystes 
subalternes d’élargir leurs connaissances et leurs compétences en matière 
d’application de la Loi. Ce programme de formation a entraîné une augmentation de 
20 % de la capacité d’analyse de la Sous-direction, sans ajout de ressources. 

 Formation d’une unité de triage pour analyser les demandes reçues et repérer les 
demandes complexes nécessitant des précisions. 

 Augmentation de l’effectif au sein du Groupe des politiques de la Sous-direction de 
l’AIPRP afin d’améliorer les normes de service. 

 Tenue d’une réunion de mobilisation avec plusieurs intervenants internes afin 
d’améliorer le dialogue entre les groupes et d’accroître la responsabilisation. 
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Rendement 
Pour surveiller le rendement d’une organisation aux termes de la Loi, un taux de conformité est 
calculé sous la forme d’un pourcentage du nombre de demandes traitées et complétées dans 
les délais prescrits par rapport au nombre total de demandes. La GRC surveille le taux de 
conformité en présentant des bilans hebdomadaires au chef, Planification et politiques 
stratégiques de la GRC.  

Au cours de la période de rapport de 2016-2017, le taux de conformité de la GRC était 
de 69,9 % comparativement à 82,1 % pour la période de rapport précédente. 

Cette variation de la conformité peut être attribuée, en partie, à une augmentation importante 
du nombre de demandes reçues. Bien que la GRC soit une des organisations recevant le plus 
de demandes, en 2016-2017, la Direction de l’AIPRP a connu une augmentation de 524 
demandes reçues au titre de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Cela 
représente une augmentation de plus de 10 %.  
 
Au cours de la même période, le nombre de consultations d’autres institutions du 
gouvernement du Canada et d’organisations externes est passé de 4 en 2015-2016 à 197. 
Ces consultations supplémentaires représentent une augmentation de 185 % du nombre de 
pages reçues à analyser dans le cadre de consultations demandées par d’autres institutions 
du gouvernement du Canada et d’autres organisations par rapport à l’année précédente. 

Le Groupe des politiques de la GRC a reçu en tout 520 demandes de renseignements relatifs 
aux politiques de l’ensemble de l’organisation et a donné des réponses à plus de 
200 demandes de renseignements concernant des évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée. 
 
 

Ressources humaines 
La Sous-direction de l’AIPRP de la GRC dispose de 28,96 années-personnes temps plein, de 
0,70 années-personnes temps partiel et occasionnel et de 0,93 étudiants, qui se consacrent 
tous entièrement à l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  
 
En tant qu’institution nationale responsable de la prévention de toutes les variétés d’activités 
criminelles, du trafic de drogues dans les rues aux crimes violents, en passant par les activités 
menaçant la sécurité nationale et le terrorisme, et des enquêtes sur ces dernières, la GRC 
évolue dans un environnement à haut risque qui est à la fois de nature extrêmement sensible et 
excessivement complexe. Pour veiller à ce que les informations puissent être divulguées sans 
porter préjudice à la sécurité de la population ou du personnel d’application de la loi et pour 
réduire les risques de nuire aux enquêtes en cours ou aux processus judiciaires en résultant, le 
quart des postes environ sont occupés par des agents de police chevronnés de divers 
programmes d’application de la loi sont formés comme analystes de l’AIPRP. Cette façon de 
faire permet de diminuer le besoin de longues consultations avec les gestionnaires de 
programmes sur la Loi sur la protection des renseignements personnels et de préserver notre 
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crédibilité auprès des forces de l’ordre, des organismes étrangers, des autres ministères 
fédéraux et des sources d’information. 

Le recrutement, l’embauche et le maintien en poste de personnes qui possèdent les 
compétences et l’expertise nécessaires dans le domaine de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels représentent un défi pour toutes les institutions 
fédérales. Par conséquent, le marché des analystes en matière d’accès à l’information de 
protection des renseignements personnels est extrêmement compétitif. La GRC continue de 
trouver des stratégies innovatrices pour recruter et maintenir en poste du personnel d’AIPRP 
tout en veillant à ce que les taux de conformité continuent d’augmenter. 

L’affectation d’employés actuels de l’AIPRP à l’intérieur de l’unité permet à ces derniers 
d’acquérir et/ou d’approfondir leur savoir, leur habileté ainsi que leur expérience dans le 
domaine de l’accès à l’information et des renseignements personnels. Une autre source d’aide 
pour le bureau d’AIPRP de la GRC est le Programme fédéral d’expérience de travail étudiant 
(PFETE). Ce programme permet d’ouvrir la porte à des étudiants qui pourraient devenir des 
employés fédéraux à la fin du programme. 

 

Éducation et formation 
La GRC reconnait que chaque employé a un rôle à jouer pour rendre accessible aux Canadiens 
l’information détenue par le gouvernement. Au cours de la période visée par le rapport, plus de 
115 employés ont assisté à des présentations données par le personnel de l’AIPRP visant à 
leur présenter le processus de l’AIPRP et leurs responsabilités quant à ce processus. 

Par ailleurs, la GRC a mis en œuvre un programme de formation interne pour permettre aux 
analystes subalternes d’élargir leurs connaissances et leurs compétences en matière 
d’application de la Loi. Ce programme de formation a entraîné une augmentation de 20 % de la 
capacité d’analyse de la Sous-direction, sans ajout de ressources. Cette activité se poursuivra 
en 2017-2018. 

Un plan de formation sur l’AIPRP a été créé et mis en œuvre. Le personnel du service d’AIPRP 
participe régulièrement à des séances appuyées par le Secrétariat du Conseil du Trésor et à 
d’autres séances de formation et ateliers dans le cadre de son perfectionnement professionnel. 

La stratégie de formation de la Sous-direction de l’AIPRP, en parallèle avec celle de toute la 
GRC, encourage les employés à suivre différents cours d’AIPRP pour accroître leurs 
connaissances et leur efficacité comme spécialistes dans ce domaine. Une formation de cinq 
jours sur l’AIPRP fait partie de leur orientation peu après leur arrivée à la Sous-direction. 
 
Tel qu’il est précisé dans le rapport de 2015-2016, la Sous-direction de l’AIPRP continuera 
d’officialiser ses processus internes pour assurer le degré d’uniformité voulu et être en mesure 
d’offrir de la formation et des documents de référence aux employés. Ce projet continuera 
pendant la prochaine période de rapport au fil de la rationalisation et de la normalisation des 
processus. 
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Politiques et lignes directrices nouvelles ou modifiées concernant la Loi sur la protection 
des renseignements 
Pendant l’année financière 2016-2017, la GRC a continué de moderniser et de mettre à jour 
l’ensemble des politiques et procédures internes pour en assurer l’arrimage aux normes 
redditionnelles actuelles. Ces changements continueront d’être apportés pendant la période de 
rapport 2017-2018 et ils mettront principalement l’accent sur la formation à l’échelle du  
détachement pour veiller à ce que les employés de première ligne soient conscients des 
obligations de la GRC en vertu de la réglementation fédérale. 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
Durant la période visée, la GRC a produit un addenda à une évaluation des facteurs relatifs à la 
vie privée. L’addenda a été soumis au Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et au 
Commissariat à la protection de la vie privée. L’addenda et une brève description figurent ci-
dessous. Le résumé complet de ce programme est accessible sur le site Web de la GRC à 
http://www.rcmp.gc.ca/fr/addendums-evaluation-des-facteurs-relatifs-la-vie-privee.  

En outre, la Sous-direction de l’AIPRP de la GRC a révisé 17 évaluations des facteurs relatifs à 
la vie privée et addenda de programmes et d’activités de la GRC et a répondu à plus de 
200 demandes de renseignements concernant des évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée. 

Addenda à l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée pour le Registre national des 
délinquants sexuels  

Le Registre national des délinquants sexuels est composé de trois (3) éléments, à savoir : 1) le 
cadre législatif fédéral la Loi sur l’enregistrement de renseignements sur les délinquants 
sexuels; 2) une base de données électronique sur les délinquants sexuels administrée par la 
GRC; 3) l’administration et l’exécution des dispositions législatives par tous les services de 
police. Ensemble, ces trois éléments forment un nouvel outil qui aide les agents de police à 
enquêter sur les infractions sexuelles et à les prévenir en leur permettant de consulter 
rapidement le registre, d’y faire des recherches au moyen de critères établis et de repérer des 
suspects qui se trouveraient peut-être à proximité de l’endroit où le crime a été commis. 

Le 1er décembre 2016, la Loi sur le renforcement des peines pour les prédateurs d’enfants est 
entrée en vigueur. Elle a apporté des modifications importantes à la Loi sur l’enregistrement de 
renseignements sur les délinquants sexuels, notamment des obligations de rapport plus 
rigoureuses pour les délinquants sexuels; la création d’une nouvelle catégorie de délinquants 
ayant commis des infractions sexuelles contre des enfants; l’inclusion de renseignements sur 
les permis de conduire et les passeports et des obligations en cas de voyage à l’étranger; 
l’autorisation de l’Agence des services frontaliers du Canada de prêter son concours à la 
prévention et à l’enquête de crimes de nature sexuelle. 
L’addenda à l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée a été produit en septembre 2016 
pour évaluer les implications sur la vie privée des modifications législatives prévues dans la Loi 
sur le renforcement des peines pour les prédateurs d’enfants. 
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Divulgations effectuées en application de l’alinéa 8(2)e) de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels 
Au cours de l’exercice 2016-2017, aucune divulgation n’a été effectuée par la GRC en 
application de l’alinéa 8(2)e) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Divulgations effectuées en application de l’alinéa 8(2)m) de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels 
Au cours de l’exercice 2016-2017, 37 divulgations ont été effectuées en application de 
l’alinéa 8(2)m) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Toutes les 
divulgations se rapportaient soit à la situation professionnelle de membres de la GRC visés par 
des accusations ou à la mise en liberté de délinquants dangereux dans des collectivités au 
Canada. Dans la plupart des cas, la GRC a avisé le Commissariat à la protection de la vie 
privée avant la divulgation. 

Plaintes et vérifications 
En 2016-2017, la GRC a reçu 94 nouvelles plaintes, et 1 254 plaintes contre la GRC ont 
été fermées. De ce nombre, 84 % ont été jugées non fondées et 17 % se sont révélées 
fondées. 
 
Le Commissariat à la protection de la vie privée (CPVP) a fait enquête sur deux plaintes 
relatives à l’utilisation et à la communication de renseignements sur la santé mentale à des 
autorités des États-Unis par l’entremise du système du Centre d’information de la police 
canadienne (CIPC). Le Commissariat a conclu que les plaintes étaient fondées et a formulé 
des recommandations à la GRC. Par suite des recommandations, la GRC a apporté 
plusieurs modifications à la fonctionnalité et aux politiques du CIPC. 

Atteintes à la vie privée 
Vingt-deux atteintes à la vie privée ont été signalées en 2016-2017. Les atteintes ont fait l’objet 
d’une enquête complète, et toutes les parties concernées ont été avisées, sauf dans un cas qui 
est encore à l’étude. Afin de réduire ou de prévenir les atteintes à la vie privée, nous rappelons 
aux employés de la GRC l’importance de bien protéger les renseignements personnels. 

Ordonnance de délégation de pouvoirs 
L’annexe C renferme une copie signée de l’ordonnance de délégation de pouvoirs. 
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Chapitre quatre : Interprétation du rapport statistique 

Rapport statistique et exigences additionnelles en matière 
d’établissement des rapports 
Pour le rapport statistique de la GRC visant la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, voir l’annexe D. 

Interprétation du rapport statistique 

Demandes reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 Comme on peut le voir dans le rapport statistique à l’annexe D, la GRC a reçu 5 139 nouvelles 
demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Il y a également 
eu 1 230 demandes provenant de la dernière période redditionnelle, pour un total de 
6 369 demandes. De ce total, 4 272 ont été complétées et 2 097 ont été reportées à la 
prochaine période. 
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Délai de traitement 
La Sous-direction de l’AIPRP a pu traiter 2 728 demandes en 30 jours ou moins, et des 
prolongations de 30 jours ont été demandées pour 353 dossiers. Il y a eu 835 demandes 
complétées en 31 à 60 jours, 451 en 61 à 120 jours et 258 en plus de 121 jours.  
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Réponses données aux demandes traitées 
Des 4 272 demandes complétées en 2016-2017, l’issue et le pourcentage relatif de toutes les 
demandes reçues sont les suivants : 

 317 demandes ont fait l’objet d’une divulgation totale (7 %) 
 2 387 demandes ont fait l’objet d’une divulgation partielle (56 %) 
 259 demandes ont fait l’objet d’une exemption totale (6 %) 
 4 demandes ont fait l’objet d’une exclusion totale (0 %) 
 607 demandes ont été réglées en indiquant qu’aucun document n’existe (14 %) 
 676 demandes ont été abandonnées par le demandeur (16 %) 
 31 demandes n’ont été ni confirmées ni infirmées (1 %) 

 
 

 
 
 
 

Exemptions et exclusions 
Puisque la GRC entre dans la catégorie des organismes d’enquête au sens de l’annexe II du 
Règlement sur la protection des renseignements personnels, presque toutes les exemptions 
prévues par la Loi sur la protection des renseignements personnels ont été utilisées pendant la 
période visée par le rapport. L’exemption la plus souvent appliquée aux dossiers a été celle de 
l’article 26, s’agissant de renseignements concernant un autre individu. D’autres exemptions 
courantes touchaient le paragraphe 22(1), pour empêcher la divulgation d’information utilisée 
pour l’exécution de la loi, les enquêtes et la sécurité, et le paragraphe 19(1) visant les 
renseignements personnels obtenus à titre confidentiel des gouvernements des provinces ou de 
leurs organismes. 
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Consultations 
Durant la période visée, la GRC a traité 197 consultations totalisant 32 882 pages. Sur les 
197 consultations, 68 provenaient d’autres organisations ne faisant pas partie du gouvernement 
du Canada, une augmentation considérable puisqu’en 2015-2016, la GRC n’en avait reçu que 
4. Par ailleurs, le nombre de pages reçues aux fins d’analyse a augmenté de 185 % 
comparativement à 2015-2016. 

En 2016-2017, la GRC a demandé en tout 39 consultations à d’autres institutions fédérales et 
municipales. 
 

Plaintes et enquêtes 
La Sous-direction de l’AIPRP a reçu 94 plaintes aux termes de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels en 2016-2017. La plupart des plaintes reçues par la GRC 
concernaient des exemptions et des présomptions de refus. La GRC n’a pas fait des 
représentations officielles en vertu de l’article 33 et a reçu deux rapports de constatations 
contenant des recommandations du Commissaire à la protection de la vie privée en vertu de 
l’article 35. 

 

Appels 
Pendant l’exercice visé, aucune demande en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels ne s’est retrouvée en Cour fédérale. 

 

Conclusion 
Les réalisations de la GRC présentées dans le présent rapport témoignent de son engagement 
à veiller à ce que tous les efforts raisonnables soient déployés pour remplir ses obligations 
prévues dans la Loi sur la protection des renseignements personnels. L’objectif de la GRC pour  
2017-2018 sera de maintenir son engagement à s’acquitter de ses obligations et de ses 
responsabilités aux termes de la Loi sur la protection des renseignements personnels tout en 
améliorant ses normes de service. 

Pour réaliser cet objectif, la GRC élargira ses activités de formation sur l’AIPRP afin qu’un 
nombre accru d’employés de la GRC puissent parfaire leur connaissance des responsabilités 
découlant de la Loi. En outre, des changements fonctionnels, procéduraux et structuraux seront 
apportés au sein de la Sous-direction de l’AIPRP pour garantir que la GRC sera en mesure 
d’optimiser les possibilités de relever les défis actuels et de relever concrètement les défis 
futurs. 
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Annexe D 
 

Rapport statistique sur la Loi sur la 
protection des renseignements personnels 

 



au

2.1 Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours

Total

42 147 81 29 12 6 0 317
282 932 597 371 107 86 12 2387
94 95 42 15 4 0 0 250
2 2 0 0 0 0 0 4

292 206 68 23 11 7 0 607
556 60 43 8 2 7 0 676
10 8 4 5 1 2 1 31

1278 1450 835 451 137 108 13 4272

TBS/SCT 350-63 (Rév. 2014/03)

Demande abandonnée

Total

Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l’institution: Gendarmerie royale du Canada

Période d'établissement de rapport : 2016-04-01 2017-03-31

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapport

Disposition des 
demandes

Délai de traitement

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale
Aucun document 
n’existe

2097

4272

6369

1230

5139

Nombre de demandes

Reportées à la prochaine période d'établissement 
de rapport

Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport

Total

En suspens à la fin de la période d'établissement de 
rapport précédente

Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport
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2.2 Exceptions 

2.3 Exclusions 

2.4 Support des documents communiqués

2.5 Complexité

2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées

Communication partielle

Communication totale

Disposition des 
demandes

Nombre de pages 
traitées

Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes

0

204 0 4

3665402922

310

0 676

36178 317

Article
Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes Article

69.1

69(1) b)

69(1) a) 70(1)

70(1) b)
70(1) a)

70(1) d)

70(1) f)
70(1) e) 0

3

0
0

21

22(1) a) (iii)

22.1
22.2

22(2)

22(1) c)
22(1) b)

22(1) a) (ii)

22(1) a) (i)

22.3

19(1) f)

20
4

19(1) c)

18(2)

19(1) a)

54908 0 250

Total 1407 1297 0

1234 1153 0

173 144

Nombre de 
demandesArticle

Nombre de 
demandes ArticleArticle

Nombre de 
demandes

19(1) e)
19(1) d)

19(1) b)

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

0
0

40278

628198

Disposition Papier

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

724306Total

0

718Demande abandonnée

366744

0
0

70(1) c) 70.1

2387

Électronique Autres

0
27
28

0

26
1

6 6
356
135

0
0

1

0

25
1530

4
0

24 a)
24 b)419

0

35 923

1288 19

0
0
0

23 a)

23 b)

88
13

0 0
0
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2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l’ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

227 3215 70 15365 15 8622 5 8976 0 0

1434 26027 632 99019 190 96706 120 129422 11 15570

203 0 36 0 5 0 5 0 1 0

4 0 0 0 0 0 0 0 0 0

674 0 2 0 0 0 0 0 0 0

28 0 1 0 1 0 1 0 0 0

2570 29242 741 114384 211 105328 131 138398 12 15570

2.5.3 Autres complexités

2.6 Présomptions de refus

2.6.1 Motifs du non respect du délai statutaire

Disposition

1283 1151 14 1 117

Communication 
totale

Communication 
partielle

Exception totale

Demande 
abandonnée

Exclusion totale

1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Moins de 100 
pages traitées

101 à 500 pages 
traitées

501 à 1 000 pages 
traitées

Consultation 
externe 

Total

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

Communication 
totale

Communication 
partielle

Disposition

Ni confirmée ni 
infirmée

29

1 0 0

0 321

0 0

1 2

5 355

00

0 51 0 4

4

0

27 346

2

Total
Renseignements 

entremêlés
Consultation 

requise Avis juridique Autres

0 0 0

0 315

0 0 2

Consultation 
interne Autres

000

Total

Ni confirmée ni 
infirmée

Motif principalNombre de demandes fermées 
après le délai statutaire

Charge de 
travail
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2.6.2 Nombre de jours de retard

2.7  Demandes de traduction

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

PARTIE 4 – Demandes de correction de renseignements personnels et mentions

Disposition des demandes de correction reçues Nombre

Demandes de correction acceptées

Mentions annexées

PARTIE 5 – Prorogations

Disposition des demandes où le 
délai a été prorogé

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement Article 70 Autres

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversion

0

9 0 0

0
7 0 1

0

290

TotalDemandes de traduction Acceptées Refusées

0

9 0 0

Demande abandonnée

Aucun document n’existe

Total

0 0 0Du français à l’anglais

0 0 0

Nombre de jours de 
retard

Nombre de demandes 
en retard où le délai n’a 

pas été prorogé

Nombre de demandes 
en retard où le délai a 

été prorogé Total

121 à 180 jours
181 à 365 jours 40 25 65

1 à 15 jours

16 à 30 jours
31 à 60 jours
61 à 120 jours

0Total 344 0 9

0

0 0

0

De l’anglais au français

PARTIE 3 – Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5)

Alinéa 8(2)e ) Alinéa 8(2)m ) Paragraphe 8(5)

399 39 438

196 22 218
229 25 254
183 39 222

3 7 10

180 1283

53 23 76

Plus de 365 jours

Total

0 37 37 74

Total 0 0 0

0 0 0

1103

8 0

29

Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle

Communication totale

Total 2

1

1
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5.2 Durée des prorogations

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

44 9 2 2 0 0 0 57

49 15 4 1 1 0 0 70
2 0 0 0 0 0 0 2
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

95 24 6 3 1 0 0 129

PARTIE 6 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organisations

6.1 Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada 
et organisations

Durée des prorogations

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversionArticle 70 Autres

16 à 30 jours

1 à 15 jours

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport 
précédente

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres institutions du gouvernement du Canada

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Recommandation

Total

547

143 30985 68

76

1897

1 5 8

Autre

Consulter une autre institution
Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle

Communication totale

Consultations
Autres 

organisations
Nombre de 

pages à traiter
Nombre de 

pages à traiter

Autres 
institutions du 
gouvernement 

du Canada

Reportées à la prochaine période 
d'établissement de rapport

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

Total

32515 21885 8

2444

129 9105 68 2119

144 30990

9 0

0 0 0

Total 344 0 9 0

0

344 0
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1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

23 7 0 0 0 0 0 30

20 8 5 0 1 0 0 34
2 0 0 1 0 0 0 3
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 1

46 15 5 1 1 0 0 68

7.1  Demandes auprès des services juridiques

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Total

1 à 15

16 à 30
31 à 60
61 à 120

181 à 365
Plus de 365 
jours

121 à 180

Total

6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres organisations

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

Communication totale

Consulter une autre institution

Autre

PARTIE 7- Délais de traitement des demandes de consultation sur les 
renseignements confidentiels du Cabinet

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Total

1 à 15

16 à 30

61 à 120
121 à 180
181 à 365
Plus de 365 
jours

31 à 60
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10.1  Coûts

10.2  Ressources humaines

Remarque : Entrer des valeurs à deux décimales.

TotalArticle 33 Article 35
Recours 
judiciaireArticle 31

PARTIE 8 - Plaintes et enquêtes

30.59

0.93

0.00

0.00

0.70

28.96

Total

Années-personnes 
consacrées aux activités 
liées à la protection des 

renseignements 
personnelsRessources

Étudiants

Experts-conseils et personnel d’agence

Employés régionaux

Employés à temps partiel et occasionnels

Employés à temps plein

0 2 0 9694

1

$14,975

Salaires 

Heures supplémentaires
Biens et services

• Contrats de services professionnels

PARTIE 9 - Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP)

Nombre d’ÉFVP terminées 

PARTIE 10 - Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Dépenses Montant

• Autres

Total $2,384,266

$13,291

$2,341,000

$15,000
$28,266

23




